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ARTICLE 40 BIS

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« La mise en œuvre des dispositions du précédent alinéa ne peut donner lieu à une augmentation du 
produit global du péage perçu par le délégataire ni à un allongement de la durée de la délégation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’assujettir les sociétés concessionnaires autoroutières à de 
nouvelles obligations afin d’assurer un accès plus équitable au réseau autoroutier et accélérer la 
transition écologique du transport routier en s’appuyant sur l’investissement, la connaissance du 
réseau et l’expertise des concessionnaires autoroutiers.


